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Flash Info
Élection de sélection de délégués 
des travailleurs, adhérents à la 
mutuelle de l’Hydraulique et des 
Forêts.

L’Office National de l'Assainissement a 
procédé aujourd’hui, le 22 février 2023, à 
l’organisation de l’élection de sélection de 
délégués des travailleurs, adhérents à la 
mutuelle de l’Hydraulique et des Forêts.

Ce référendum s’est déroulé à la salle des 
conférences du laboratoire Central, avec 
la participation des délégués des 
travailleurs élus au niveau des unités 
ONA, sous la supervision de la 
commission désignée à cet effet, par la 
Direction Générale et en présence de 
Monsieur le président du conseil 
d'administration de la mutuelle. 
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